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ECOLES MATERNELLES - PASSAGE AU CP



Conditions d'inscription

Qui est concerné ?

Enfants nés en 2023 
Enfants nés en 2024 
Enfants passant de la grande section au CP
Enfants demandant un changement d'école.

Pour les enfants de
moins de 3 ans
souhaitant une

inscription en toute
petite section,

l'inscription sera
validée sous réserve

de places
disponibles.

Quels documents ? 

Livret de famille ou certificat de naissance.
Dernier avis d’imposition
Document attestant que l'enfant est à jour des vaccinations obligatoires.
Fiche d’accord parental conjoint
En cas de séparation ou de divorce des parents, copie du jugement
mentionnant le mode de garde.
En cas de changement d'école, certificat de radiation de l'ancienne école.

Quelles procédures ? 

Rendez vous sur le portail SCOLARIZ (https://app.scolariz.fr/)
Complétez les informations de l’enfant et de la famille
Joignez vos documents sur le portail

Après traitement de votre dossier un certificat d'inscription vous sera transmis. 

Quand ?

A partir du 2 février 2026
Pour les enfants né en 2024, à partir du

      2 avril 2026


